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	COMMISSION EUROPÉENNE
DIRECTION GÉNÉRALE AIDE HUMANITAIRE ET PROTECTION CIVILE - ECHO



	Décision d'aide humanitaire 
FED 10


Titre: décision de la Commission relative au financement d'actions humanitaires au Mali sur le 10e Fonds européen de développement (FED)
Description: maintenir l’accès aux services de base durant une période transitoire jusqu’au rétablissement des services publics par le gouvernement du Mali
Lieu de l'action: Mali
Montant: 23 226 215 EUR 
Référence de la décision: ECHO/MLI/EDF/2013/01000
 Document d’accompagnement  
1
Le contexte, les besoins et les risques humanitaires
1.1
Situation et contexte 
Le Mali, pays pauvre enclavé du Sahel et classé à la 175e place sur 187 selon l’indice de développement humain (IDH) de 2011, commence progressivement à se remettre de la crise politique majeure qui l'a durement touché depuis janvier 2012. La rébellion et le conflit qui ont coupé le pays en deux ont été largement maîtrisés grâce à l’intervention militaire internationale et à un règlement politique en vue de l'organisation d'élections et de l'installation d'un président et d'un Parlement démocratiquement élus. Toutefois, les conséquences humanitaires des violences et des déplacements massifs de population qui en ont résulté restent considérables, tout comme le nombre de dossiers humanitaires, en raison de la crise alimentaire et nutritionnelle chronique persistante. Les taux de malnutrition restent élevés tout au long de l’année, avec une pointe au cours de la période dite de soudure. Le taux de malnutrition aiguë globale (MAG) reste supérieur au seuil d’alerte de 10 % tandis que le taux de malnutrition aiguë sévère (MAS) dépasse les 2 %, avec un pic régional de 3,4 % [enquêtes nutritionnelles SMART (Standardized Monitoring Assessment of Relief and Transition) de 2010 et 2011].
Du fait de son sous-développement et de son isolement géographique, le Mali est très exposé aux effets du changement climatique et aux chocs extérieurs tels que le prix élevé des denrées alimentaires sur les marchés internationaux. Les crises alimentaires de 2005, 2008, 2010 et 2012 ont sérieusement érodé la capacité de résistance des couches les plus pauvres et les plus vulnérables de la population, qui représentent plus de 50 % de la population rurale (source: analyse de l'économie des ménages). 
Les combats et les tentatives des groupes extrémistes islamistes d’imposer une application stricte de la charia dans le Nord-Mali ont entraîné le déplacement de plus de 430 000 personnes, tant à l’intérieur du pays que dans les pays voisins où elles se sont réfugiées, notamment en Mauritanie, au Burkina Faso et au Niger. Un grand nombre des personnes déplacées ont exprimé leur volonté de rentrer au pays lorsque les conditions de sécurité le permettront et que les services de base auront été rétablis. 
La conférence à haut niveau organisée à Bruxelles le 15 mai 2013 par les présidents du Mali, de la France et de la Commission européenne a remporté un franc succès tant par le nombre de participants que par l'importance des engagements politiques et financiers, soit plus de 3 milliards d’euros, en vue de contribuer à restaurer la bonne gouvernance et à remettre en place une administration et des services de base efficaces. L’engagement de ces fonds exige que le gouvernement du Mali mette rapidement en œuvre la feuille de route vers la démocratie et le redressement, notamment par la tenue d’élections démocratiques et équitables en juillet.
1.2
Besoins humanitaires identifiés
Selon le Bureau du Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), 174 129 réfugiés ont été enregistrés dans les pays voisins. Au 21 juin, 353 455 déplacés internes étaient enregistrés dans l’ensemble du Mali. Depuis le début de l’année 2013, 31 384 personnes ont quitté les régions du Sud pour regagner les régions du Nord tandis que 31 188 personnes ont été nouvellement déplacées du Nord vers le Sud. Les partenaires continuent d'observer les mouvements de population du Nord vers le Sud et vice versa. La persistance de l’insécurité alimentaire, la précarité des conditions économiques, l'absence de services de base et les risques de violence sont les principales raisons expliquant les déplacements du Nord au Sud.
Au Nord-Mali, les combats ont directement touché la population civile et entravé le bon fonctionnement des services essentiels. Les centres de santé ont été pillés ou endommagés, le personnel médical a dû fuir et les filières d’approvisionnement en médicaments et autres fournitures médicales ont été interrompues. De nombreux puits ont été détruits et l'alimentation des villes en eau a été réduite en raison de la pénurie de combustible pour les groupes électrogènes servant au pompage.
La détérioration de la sécurité alimentaire reste la principale préoccupation étant donné que la période de soudure commence, en particulier dans les régions du Nord ayant déjà dépassé le seuil de crise (IPC 3). Actuellement, au moins un ménage sur cinq dans le Nord est confronté à une grave pénurie alimentaire. Dans la région de Kidal, au moins un ménage sur cinq est confronté à une pénurie extrême de nourriture, dépassant la phase d’urgence (IPC 4). Dans tout le pays, 3,47 millions de personnes sont en situation d’insécurité alimentaire, dont 1,4 million ayant besoin d’une aide alimentaire d’urgence. Dans les régions septentrionales et centrales, 976 000 personnes ont été recensées comme nécessitant une aide d’urgence. Selon les résultats de l’enquête SMART 2012, 210 000 enfants de moins de cinq ans auront besoin d’un traitement pour la malnutrition aiguë sévère (MAS) et 450 000 pour la malnutrition aiguë modérée (MAM) en 2013. Depuis janvier 2013, 84 000 sont traités pour la malnutrition aiguë dans l’ensemble du pays. Plusieurs facteurs ont des conséquences négatives sur la sécurité alimentaire des ménages, notamment la baisse des activités marchandes et la fermeture des frontières (Algérie, Mauritanie), la perturbation des activités commerciales et du système bancaire, ainsi que l’augmentation des prix des denrées essentielles. Des distributions de produits alimentaires sont actuellement effectuées pour répondre aux besoins des plus vulnérables présentant un déficit de survie. La sécurité alimentaire est de loin le principal besoin exprimé par l’ensemble des personnes interrogées dans le cadre du contrôle sur le terrain.
Avec l’arrivée de nouvelles ONG partenaires financées par la DG ECHO au Nord-Mali, la capacité des centres de santé en termes d'extension des services de soins s’améliore, mais elle est toujours insuffisante. À l’approche de la saison des pluies, les acteurs humanitaires craignent une grave épidémie de choléra en l'absence de mesures préventives immédiates.
Un facteur important dans la décision des familles réfugiées et déplacées de retourner dans leur région d’origine sera le rétablissement de l’accès des enfants à l'enseignement. Pour plus de 800 000 élèves, l'accès à l'école a été restreint en raison de la crise dans le Nord.
1.3
Évaluation des risques et contraintes éventuelles
Alors que la situation générale dans le Nord s'est améliorée en termes de sécurité depuis la dispersion des groupes armés grâce à l’intervention militaire franco-malienne, l’accès des acteurs humanitaires aux populations vulnérables reste limité. Les actes de violence, notamment de banditisme, les vols de bétail et les attentats-suicides sont en augmentation et il est régulièrement fait état de mouvements d'hommes armés. Le déploiement des forces de sécurité maliennes et de la MINUSMA est resté limité aux grandes villes et à quelques endroits clés. La communauté humanitaire et les Nations unies s’efforcent d'identifier la voie à suivre en termes d'intégration et de veiller à préserver l’espace humanitaire fragile.
Très peu de personnes retournent dans le Nord, notamment les fonctionnaires, ce qui contrecarre les efforts pour relancer les services publics et améliorer l’accès aux services sociaux de base (eau, éducation, santé). 
2
Solution proposée par la DG ECHO
2.1
Justification
La DG ECHO a déjà répondu de manière substantielle aux besoins humanitaires immédiats à court terme des populations victimes du conflit. Étant donné que la situation continue d'évoluer et qu'il est désormais possible de prévoir la mise en place d'actions plus transitoires et davantage axées sur les liens entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement (LRRD), la DG ECHO a également élaboré une grille d'analyse des carences visant à recenser les actions réalisées par chacun à court terme et les besoins potentiels devant être financés et mis en œuvre au cours de la phase transitoire à moyen terme.
Un certain nombre d’activités de transition liant l’aide d’urgence et les actions de développement ont été identifiées visant à continuer à fournir des services de base aux personnes dans le besoin jusqu’à ce que les pouvoirs publics, avec l’appui des partenaires du développement, soient en mesure de rétablir intégralement l’accès à l’eau, aux soins de santé primaires, à la sécurité alimentaire, à l’emploi et à l'enseignement. Il sera très important que des progrès soient accomplis dans la mise en œuvre de ces activités de transition afin d'encourager le retour libre et volontaire des personnes déplacées à l'intérieur du pays et des réfugiés lorsque les conditions de sécurité le permettront.
Les fonds transitoires mis à disposition au titre de la présente décision contribueront à soutenir les agences humanitaires dans leurs efforts pour améliorer la sécurité alimentaire des populations les plus touchées, pour garantir l’accès aux soins de santé de base et pour remettre en état les installations de traitement de l’eau. Selon le cluster «eau, assainissement et hygiène», 290 pompes, 462 puits et 21 réseaux sont hors d'usage et doivent être réparés dans le Nord-Mali. 
Une autre activité transitoire importante sera l’aide à la réouverture des établissements scolaires. Cela est particulièrement important à Gao, Tombouctou et Kidal où, jusqu'à présent, quelque 580 écoles primaires sur un total de 1 079 (environ 54 %) sont ouvertes. La fourniture de matériel pédagogique et la formation des enseignants à l'apprentissage scolaire dans les situations d’urgence restent des priorités essentielles pour ces écoles dans les zones de conflit du Nord. 
2.2
Objectifs
Objectif principal: maintenir l’accès aux services de base durant une période transitoire jusqu’au rétablissement des services publics par le gouvernement du Mali. 
Objectifs spécifiques: assurer la poursuite de l’aide alimentaire et le rétablissement des moyens de subsistance et améliorer l’accès à la santé, à l’eau et à l'enseignement dans les régions les plus touchées par le conflit au Nord-Mali. 
2.3
Volets
Filets de sécurité
L’objectif principal est de renforcer la capacité de résistance et de contribuer au rétablissement des moyens de subsistance et des mécanismes d'adaptation des ménages les plus vulnérables dans le Nord-Mali. Il s’agit notamment des familles d’accueil qui ont hébergé des familles déplacées ou ont elles-mêmes été déplacées. Des transferts saisonniers d'espèces (filets de sécurité) seront effectués en faveur de ces familles pendant une période de cinq mois lorsque la situation du marché se sera redressée et sera stabilisée.
Santé 
L’objectif principal est d’améliorer l’accès aux soins de santé primaires. Cela passe par un soutien à la fourniture efficace de médicaments essentiels dans les zones du Nord. Le libre accès aux soins de santé pour les femmes et les enfants de moins de 5 ans sera encouragé de manière à contribuer à renforcer la capacité de résistance des familles les plus pauvres.
Eau et assainissement 
L'objectif principal est d'améliorer l’accès à l’eau potable pour la population des zones rurales et des villes moyennes. Cela pourrait se faire sous la forme d'actions telles que la remise en état de puits destinés à l'usage humain et la fourniture d'eau pour le bétail.
Enseignement 
L’objectif principal est d’améliorer l’accès à l’enseignement et, partant, la protection des mineurs. Cela comportera également une aide pour la distribution des repas (cantines).
2.4
Complémentarité et coordination avec d'autres services de l'UE, les donateurs et les institutions
La DG ECHO est en contact permanent avec les services de la Commission en charge de l'aide au développement afin de garantir une utilisation coordonnée des instruments d’aide de l’UE au cours de la phase transitoire. Jusqu’à présent, 20 millions d’euros ont été alloués à des actions de stabilisation et de sécurité à court terme par le biais de l’instrument de stabilité.
La DG DEVCO a procédé à un premier engagement de 225 millions d’euros en faveur d'un contrat d’appui à la consolidation de l’État visant à aider le gouvernement malien à rétablir l’autorité de l'État, le droit, l'ordre et la démocratie, ainsi que les services de base dans l’ensemble du Mali. Des programmes de soutien à l’organisation des élections, d’approvisionnement en eau et d’assainissement, de même qu'un projet d’irrigation destiné à lutter contre l’insécurité alimentaire font partie d'un premier train de mesures qui a été signé lors de la conférence des donateurs organisée le 15 mai à Bruxelles. Un second train de mesures est actuellement en cours d’élaboration. Celui-ci comporte, entre autres, un projet en faveur de la réconciliation (résolution du conflit et promotion de la paix), la reprise des travaux sur la route de Tombouctou et un projet «justice».
Au 21 juin, la procédure d'appel global (CAP) pour le Mali a bénéficié d'un financement de quelque 134,6 millions d'USD, soit environ 33 % des 409,7 millions d'USD demandés. Sept des neuf clusters ont reçu moins de 50 % des fonds correspondant à leurs besoins.
2.5
Durée
La durée d'application de la présente décision est de 12 mois. 
Les actions humanitaires financées par la présente décision doivent être mises en œuvre dans ce délai.
Les dépenses engagées en vertu de la présente décision sont éligibles à compter du 1er juillet 2013. 
Date de début: 1er juillet 2013
Si la mise en œuvre des actions envisagées dans la présente décision est suspendue pour cause de force majeure ou en raison de circonstances comparables, la durée de la suspension n’est pas prise en compte dans le calcul de la durée des actions d'aide humanitaire.
En fonction de l’évolution de la situation sur le terrain, la Commission se réserve le droit de résilier les conventions signées avec les organisations humanitaires en charge de la mise en œuvre lorsque la suspension des activités se prolonge pendant une période excédant le tiers de la durée totale prévue de l’action. La procédure prévue à cet égard dans les conditions générales de la convention spécifique sera appliquée.
3
Évaluation
En vertu de l’article 18 du règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire, la Commission «procède régulièrement à des évaluations d'actions d'aide humanitaire financées par la Communauté en vue d'établir si les objectifs visés par ces actions ont été atteints et en vue de fournir des lignes directrices pour améliorer l'efficacité des actions futures.» Ces évaluations sont structurées et organisées en questions générales et transversales entrant dans la stratégie annuelle de la DG ECHO - questions liées à l'enfance, sécurité des personnels humanitaires, respect des droits de l'homme et questions portant sur l'égalité entre les femmes et les hommes, par exemple. Chaque année, un programme d’évaluation indicatif est établi à l’issue d’un processus consultatif. Ce programme est flexible et peut être adapté pour prendre en compte des évaluations non prévues dans le programme initial, à la suite d’événements particuliers ou de circonstances nouvelles. Des informations supplémentaires sont disponibles à l’adresse suivante:
http://ec.europa.eu/echo/policies/evaluation/introduction_fr.htm.
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Gestion
Les actions d'aide humanitaire financées par l'Union européenne sont réalisées par des ONG et par les sociétés nationales de la Croix-Rouge sur la base de contrats-cadres de partenariat (CCP), par des agences spécialisées des États membres et par des agences des Nations unies sur la base de l'accord-cadre financier et administratif avec l'ONU (FAFA), conformément à l'article 103, paragraphe 3, du règlement financier applicable au 10e FED, en liaison avec l'article 178 des modalités d'exécution du règlement financier applicable au budget général de l'Union européenne. Ces contrats-cadres énoncent les critères d'attribution des conventions de subvention et de contribution, et peuvent être consultés à l'adresse suivante: http://ec.europa.eu/echo/about/actors/partners_fr.htm
Pour les ONG, les agences spécialisées des États membres, les sociétés nationales de la Croix-Rouge et les organisations internationales ne remplissant pas les critères relatifs à la gestion conjointe établis dans le règlement financier applicable au budget général de l'Union européenne, les actions seront menées en gestion centralisée directe.
Les actions qui seront entreprises par les organisations internationales retenues comme partenaires potentiels aux fins de l'application de la décision seront gérées selon le mode de la gestion conjointe.
Les subventions individuelles sont octroyées conformément aux critères énumérés à l'article 7, paragraphe 2, du règlement concernant l'aide humanitaire, tels que la capacité technique et financière, la disponibilité et l'expérience et les résultats d'actions précédentes.
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Annexes
Annexe 1 - Matrice récapitulative de la décision (tableau)
	Objectif principal Maintenir l’accès aux services de base durant une période transitoire jusqu’au rétablissement des services publics par le gouvernement du Mali.

	Objectifs spécifiques
	Montant alloué par objectif spécifique (EUR)
	Zone d'opération géographique
	Activités
	Partenaires potentiels


	Assurer la poursuite de l’aide alimentaire et le rétablissement des moyens de subsistance et améliorer l’accès à la santé, à l’eau et à l'enseignement dans les régions les plus touchées par le conflit au Nord-Mali
	     23 226 215
	Mali
	
	Gestion centralisée directe
- ACF-ES
- ACF-FR
- ACF-UK
- ACORD-UK
- ACTED-FR
- ALIMA-FR
- ASF-BE
- ASF-FR
- CAFOD-UK
- CARE-FR
- CARITAS-CH
- COOPI-IT
- CROIX-ROUGE-BE (SECTION FLAMANDE)
- CROIX-ROUGE-BE (SECTION FRANCOPHONE)
- CROIX-ROUGE-FR
- FEDERATION HANDICAP-FR
- IMC-UK
- IRC - UK
- ISLAMIC RELIEF-FR (SP)
- LVIA-IT
- MDM-BE
- MDM-FR
- MERLIN-UK
- MSF-BE
- MSF-ES
- MSF-FR
- MSF-NL
- NRC-NO
- OXFAM-ES (INTERMON)
- OXFAM-NL (NOVIB)
- OXFAM-UK
- PU-AMI-FR
- SI-FR
- STC-DK
- STC-UK
- TDH-CH
- VSF-BE
- VSF-CH
- VSF-FR (CICDA)
Gestion conjointe
- CICR-CH
- FAO-IT
- IOM-CH
- OCHA-CH
- UNHCR-CH
- UNICEF-US
- WFP-IT
- WHO


	TOTAL
	     23 226 215
	
	
	


Annexe 2 - Liste des décisions antérieures de la DG ECHO
	Liste des opérations précédemment entreprises par la DG ECHO au MALI

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	2011
	
	2012
	
	2013

	Numéro de la décision 
	
	Nature de la décision 
	
	EUR
	
	EUR
	
	EUR

	ECHO/-WF/BUD/2011/02000 (*)
	
	Urgence
	
	      2 000 000
	
	
	
	

	ECHO/-WF/BUD/2011/91000 (*)
	
	Ad hoc
	
	      4 000 000
	
	
	
	

	ECHO/-WF/BUD/2011/92000 (*)
	
	Ad hoc
	
	       400 000
	
	
	
	

	ECHO/DRF/BUD/2011/91000 (*)
	
	Ad hoc
	
	       158 000
	
	
	
	

	ECHO/-WF/BUD/2012/01000 (*)
	
	Urgence
	
	
	
	      4 400 000
	
	

	ECHO/DRF/BUD/2012/93000 (*)
	
	Ad hoc
	
	
	
	       749 044
	
	

	ECHO/MLI/BUD/2013/91000
	
	Ad hoc
	
	
	
	
	
	     54 000 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Sous-total 
	
	      6 558 000
	
	      5 149 044
	
	     54 000 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	TOTAL
	
	     65 707 044

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Date: 03/07/2013
	
	
	
	
	
	
	
	

	Source: HOPE.
	
	
	
	
	
	
	
	

	(*) décisions concernant plusieurs pays


Annexe 3 - Tableau récapitulatif des contributions des donateurs humanitaires
	Donateurs au MALI au cours des 12 derniers mois

	1. États Membres de l'UE (*)
	
	2. Commission européenne

	
	
	EUR
	
	
	
	EUR

	Autriche
	
	      1 500 000
	
	DG ECHO
	
	     85 173 450

	Belgique
	
	      5 132 363
	
	
	
	

	République tchèque
	
	      5 000 000
	
	
	
	

	Danemark
	
	     17 923 684
	
	
	
	

	Estonie
	
	        50 000
	
	
	
	

	Finlande
	
	      2 000 000
	
	
	
	

	France
	
	      5 687 000
	
	
	
	

	Allemagne
	
	      7 973 753
	
	
	
	

	Hongrie
	
	        35 000
	
	
	
	

	Irlande
	
	      1 000 000
	
	
	
	

	Italie
	
	       250 000
	
	
	
	

	Lituanie
	
	        70 000
	
	
	
	

	Luxembourg
	
	      4 843 794
	
	
	
	

	Pays-Bas
	
	      8 041 864
	
	
	
	

	Pologne
	
	      2 400 000
	
	
	
	

	Slovaquie
	
	        40 000
	
	
	
	

	Espagne
	
	      5 264 194
	
	
	
	

	Suède
	
	     20 880 800
	
	
	
	

	Royaume-Uni
	
	      8 751 137
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Sous-total 
	
	     96 843 589
	
	Sous-total 
	
	     85 173 450

	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	    182 017 039


	
	
	
	
	
	
	

	Date: 03/07/2013
	
	
	
	
	
	

	(*) Source: Rapport de la DG ECHO en 14 points: https://webgate.ec.europa.eu/hac

	Cellules vides: pas d'informations ou aucune contribution. 


Annexe 4 – Carte
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� 	ACCION CONTRA EL HAMBRE (ESP), ACTION CONTRE LA FAIM, (FR), ACTION AGAINST HUNGER UK, AGENCE D'AIDE À LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET AU DÉVELOPPEMENT (FR), AGENCY FOR CO-OPERATION AND RESEARCH IN DEVELOPMENT UK, AGENCE D'AIDE À LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET AU DÉVELOPPEMENT - (FR);  ALLIANCE POUR L'ACTION MÉDICALE INTERNATIONALE, AVIATION SANS FRONTIÈRES BELGIQUE/PILOTEN ZONDER GRENZEN BELGIË, AVIATION SANS FRONTIÈRES FR, CATHOLIC AGENCY FOR OVERSEAS DEVELOPMENT (GBR), CARE FRANCE, CARITAS SWITZERLAND / CARITAS SUISSE, COOPERAZIONE INTERNAZIONALE, CROIX-ROUGE-BE (SECTION FLAMANDE), CROIX-ROUGE-BE (SECTION FRANCOPHONE), CROIX-ROUGE-FR, FÉDÉRATION HANDICAP-FR, INTERNATIONAL MEDICAL CORPS UK, INTERNATIONAL RESCUE COMMITTEE UK, SECOURS ISLAMIQUE FRANCE, ASSOCIAZIONE INTERNAZIONALE VOLONTARI LAICI- SERVIZIO DI PACE (ITA), MÉDECINS DU MONDE BE, MÉDECINS DU MONDE FR, MEDICAL EMERGENCY RELIEF INTERNATIONAL (GBR); MÉDECINS SANS FRONTIÈRES BELGIQUE/ARTSEN ZONDER GRENZEN BELGIE(BEL), MÉDECINS SANS FRONTIÈRES - SUISSE (CH), MEDICOS SIN FRONTERAS (E), MÉDECINS SANS FRONTIÈRES (F), ARTSEN ZONDER GRENZEN (NLD), NORWEGIAN REFUGEE COUNCIL (NOR), INTERMON OXFAM (E), STICHTING OXFAM NOVIB, OXFAM UK, PREMIÈRE URGENCE - AIDE MÉDICALE INTERNATIONALE, SOLIDARITÉS INTERNATIONAL (FR), Save the Children Denmark, THE SAVE THE CHILDREN FUND (GBR), TERRE DES HOMMES-CHE, VÉTÉRINAIRES SANS FRONTIÈRES- BELGIQUE - DIERENARTSEN ZONDER GRENZEN – BELGIUM, VÉTÉRINAIRES SANS FRONTIÈRES SUISSE, AGRONOMES ET VÉTÉRINAIRES SANS FRONTIERES, COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE, NATIONS UNIES - ORGANISATION POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE, ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS (INT), BUREAU DE COORDINATION DES AFFAIRES HUMANITAIRES DES NATIONS UNIES, HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS, FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE, PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL, ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ





